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Texte de la question

M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'association «
Élus locaux contre le sida » (ELCS). Cette association, qui a plus de 20 ans d'existence, a pour objectif premier
l'information et la mobilisation des élus locaux dans la lutte contre le VIH/sida. Unique dans le paysage associatif
français, ELCS ne reçoit qu'un appui limité de la direction générale de la santé, à la hauteur de 15 000 euros par
an. Pourtant, les élus locaux, notamment des villes, sont en première ligne, dans une réponse pragmatique,
ciblée et efficace au VIH/sida. Un exemple en est la déclaration de Paris du 1er décembre 2014 qui vise à
engager les villes du monde entier comme les actrices de la transformation sociale et de la lutte contre le
VIH/sida, réunit à ce jour 200 villes. Une initiative s'il en était besoin justifiant le fondement même de l'action
d'ELCS. Il souhaite savoir si le financement d'ELCS va être a minima maintenu et si la perspective internationale
de montée en puissance du rôle des villes ne va pas conduire la direction générale de la santé (DGS) à
augmenter le montant de la subvention annuelle accordée à l'association ELCS.

Texte de la réponse

La lutte contre le VIH/Sida demeure au cœur des préoccupations du ministère des affaires sociales et de la
santé. Concernant l'association Elus locaux contre le sida, une subvention lui a été attribuée par le ministère au
titre de l'année 2015 d'un montant de 15 000 euros. Elle s'inscrit dans le cadre d'actions de prévention et
d'information des élus, des professionnels de santé et d'associations de patients dans le domaine du VIH, des
hépatites, de la réduction des risques et contre les discriminations. Malgré un contexte budgétaire extrêmement
contraint, le soutien financier apporté à cette association au titre de l'année 2016 devrait être proche de celui
dont elle a bénéficié en 2015.
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